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et volontairement un faux ferment fur aucune des rnatiéres fufdites, et en étant légale-
ment convaincue, telle perfonne fera dans le cas de fubir les penalités infligées pair
un Statut paffé.dans la cinquiéme année ,du règne de la Reine ELISABETH, pQur la..
punition du parjure. volontaire.

XIV. Et u'il fôit de plus flàtué; que fi aucune perfonne, après la paffation de cet - unalité rur!ts

A&e, fait, change, forge ou contrefait ou fait faire fauffement, changer, forger ou contre-
faire, ou s'employe. ou aide à faire fauffement,.. changer,... fnrger ou. contrefaire gé aucune entrée

aucun enrégiffrement- des- Baptème,- Maria-gg ou- Sépulture d'àucune perfonne ou So°cea"t &c

perfonnes dans aucun régiftre qui doit être tenu commc ci-deffus mentionné, ou répand'
ou publie comme.vrai aucun-enrégifarement faux; changé; forgé cu :contrefait comme.
ci-deffùs mentionné, ou aucune copie. ou certificat d'aucun enrégiRrement, fachant-que
telle copie ou certificat eft faux.;. changé, forgé:-ou contrefait; o- déti·uit.volontairement ®

ou fait détruire-.aucun-tel régiftre qui d'oit ètre tenu comme il efl ci-deffus ordonné, pai
le prêtre. ou..minilre.d'aucune paroiffoe-ou congrégation, ou parle Greflier d'aucune des
cours du Banc du Roi de fa Majeflé refpeEtivement, et en étant légalement convaincuey.
telle perfonne fubira tels amende et emprifonnement que la cour ju;gera convenable; Pravro.

p9urvu que tel. emprifoun'ement.foit. pour un terme. qui ne. fera pas moins de. douze.
mois.de..CÇalendrier.,

XV« Et qu'il foit de'plus iaftué par la fufdite autorité,' que tel partie du titre=vingt-
iéme de.'Ordonnance de. fa Majeflé très Chrétienne du m'ois d'Avril, mil fix cens foi-
xante-fept, et de la déclaration de.fa dite-Majeflé très Chrétienne du neuf Avril, mil fept
cens trente-fix,. qui concérne la forme et maniére dans laquelle tels régiftres des Bap-
têmes, Mariages et Sépultures :doivent être cottés. et paraphés, et tenus et dépofés, et
les pénalités impofées fur ceux qui refufent ou négligent de fatisfaire aux difpofitions.
des dites Ordonnance et déclaration, font par le préfent rappellées, en autant qu'elles
ont rapport aux _dits. réginfres feulement..

XVI.- Et qu'il..foit'de-plus Rtatué par l'auterité fufdite,.qu'unescopie'iniprimée de:cet
A&e .fcra tranfmife à chaque Reaeur, Curé, Vicaire ou autre prêtre ou miniftr deffer-
vant une paroiffe églife proteffante ou:congrégation, communauté religieufe et hopital
en cette .Province et aux Marguilliers de chaque paroiffe et églife proteflante· de la
même maniére qu'aux perfonnes qui ont droit à telles copie.s fuivant la loi pour. être
icelle confervée et. laiEée..à.leurs fucceffeurs. .
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ACT E pour -obliger les bâtimens et- vaiffeaux venant deS ' plaices
la pefie ou aucune fiévre ou maladie péffilentielle, de faire
taine, et pour empêcher la. communication d'icelles dans cette

nfetées de'
la Quaran-
Provine.

V U- qu'il eftnéceffaire que-la Légiflature- de:cette- Province faffe'une -provifion pour
obliger les bâtimens:et les perfonnes venant dans iceux par le fleuve St. Laurent

d'aucun pays.ou plaée dahs lefquels la pfte ou--.aucune,. fiévre ou maladie peffilen-
tielle peuvent prévaloir.de faire. la Quarantaine, et de refter..à telle partie du dit fleuve
St. Laurent ou. des -terres -qui y font -.adjaentes, ou fur.de.Iflés dans le dit fleùve
St. Laurent, et -pour tel tems qui fera .jugé .néceffaire àfin· d'émpêcher la- com-
munication des maladies -qui peuvent mettre en danger la vie-des f:ujets de fa Ma. gé
jeflé, qu'il foit ftatué'par-latrès. excellente Majefté- du-Roi, -par et de" l'avis et con- :qu
fentement du Confeil Légiflatif et. Affemblée de la Proviq'ce duý Bas-Canada, confti- ra
tués et affemblés en vertu de' et fons l'autorité d'un Ae. paffé dans le Parlement de:la
Crande Bretagne,. intitulé, Ade qA i rappelle certaines parties d'un Ae pafO dans la qator-

ieme

Freambunke

Biatmens obli
a de faire la
larantaine,..
and avisen an.'
été donné par
oelamation., ,'

Provice_ .



A. D. 795 Anno tricefimo quinto GEOKG:Ir I•lC 5•

Szicme année du règne de fa Majefié," intituli " AJte qui pourioit plus eßcacement pour le Gow.

" verrnert de la province de Quéec dans l'Amérique Septéntrionale, et qui pqurvat. plus ample..

ýymcnt pour le Gouvernèzemer de la dite Pr-cvince ;" que toiôù bâtim'ens et va1ffeaux arrivant,-

et toutes perfonnes, effets et ràrchandifes quelconqué's venant ou impoites dans aucun

port ou place dans cette Province, par le fleuve St. Laurent, daucune placé' dont fon

Excellence le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur oula. Perfonne qui aura l'admin-if-

tration du Gouvernern'entjugera par et de.l'avis et conftenterneeit du Cànfeil Exécutif

de fa. Majeflé, probable que la pefte ou aucune fi'vre ou, maladie pefilentielle peut.

être apportée, feront obligés de faire sleur Quarantainie, c'èf-à dire,. de 'refRer et conti-

nuer à telle partie du fluie St. Lau-ent, et.dans telle place. ou places, et pour tel.-

teins et en telle maniére qui fera. et pourra d' tems. en tems tre appointée et ordonné

par le Gouverneur, Lieuténant Gouverneur ou la perfon&ne qufi aura Y'adminiftration

du Gouvernement de cette Piovince, par fon ou leurs ordres -faits» dans et par l'avis. du

Confeil Exécutif ci-devant mentionne, et notifés par proclamation pibie. dàIns la

Gazette de Ouébec, -et 'que juqu.î'à ce que tels-bâtimens, vaiffeaux, perfonnesi: efféts et

miarchandifes auront fatisfait refpeEtivement, et feront-déchargés de telle Quarantane., fonnes.aieffCtane

.aucune telle perfonne, effets-ourmarchandifes, ou aucun d'iceux. ne viendront ôu.é e- ront oà tilu-

ront apportés à terre,.ou n'iront ou ne feront mis à botd' d'aucun- autre btiment ou cun vaiticau fous

vaiilèau dans-aucune place dans cette Pi-ovince que dans-telle maniére, et d'ns tels cas re fana

et par telle permilfon qui fera ordoniée ou permife par tel ordie ou ordres faits par le licence.

Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la perfonne qui aura. l'a dminiftation du Gou-

vernement avec l'avis du Confeil Exécutif, et que tous tels bâtimens et vaieaux, etqeEt tous, ëdli va, r

les perfonnes et effets venant ou importes dans, ou- allant ou étant mis.à. bord d'iceux, fcaux ptrfânnes

et tous bâtimens, vaiffeaux; bateaux. et perionnes recevant aucuns effits ou perfonnes ctcffitsfero 'r *jcts.à l'ordre dtà

hors d'iceux feront fu.jets à tels ordres, règles et direalions concernant la. Quarantaine, Couvemeurcor..

et l'empêchement de la contagion par aucune voie et moyens ci-aevant mentionnés, CernantlaQuaraa

ainfiqu'ils feront faits parle Gouverreur, Lieutenant Gouverrneur ou la Perfonne qui

aura l'adminiftration du Gouvernement, de l'avis et confentement du dit Confeil Exé-

cutif, et notifié p-ar proclamation publiée dans la Gazette de Québec ci-devant men-

tionnée, et plus fpécialement concernant louverture, et de faire prendre l'air. a tous

effes, appEaraux et narchandifes..

ro tà r s d'u

H. Et afm- qu'il foit -mieux conru -l aucurr b'timent ou vaigeauà eff aauellement Les Ma

infedé de la pelle ou d'aucune fiévre ou maladie peffilentielle, ou. fi tel bâtinent ou an a

vailfeau, ou le: paflagers, matelots ou la c.rgaifon, venant et importée dans icex, font a

fujets à aucuns ordres con cernant la Quarantaine, qu'il foit de plus ftatué; que lorfqu'au- tainc. dor

cune contrée ou place cff ou. fera infec,ée de la pefle, ou d-aucune fiévre ou aladie

pcflilentielle, ou lorfqu'aucun. ordre ou proclamation fera faite concernant la Quararr- ent

taine et l'empêchement de l'infedion comme fufdit, autant de fois qu'aucun' bâtiment lonnesn d

ou vailleau. efayera d'entrerdans le havre- d Ouébec, oc- d'approcher dans l'efpace
de foixante lieues d'icelui, le Maître ou le Capitaine du dit Port,' ou felle autre per:-

fonne ou perfonnes. qui. fera au.torifëe par warrant. fous le feing et fceau du. Gouver-

neur, Lieutenant Gouverneur ou la..Perfonne 'qui. aura l'aarmiriftration du Gouver-

nemnent, à- voir que la Quarantaine foit duement obfer%e,. et- que cet Aae foit

mis en exécution, approchera Ou enverra quelqu'autre perfoniae appontee a cet

effet par tel Officier ainfi autoifé qui approchera tel bâtiment ou vaiffeau ve-

nant ainfi, ou aux environs du havre; et telle perfônne ainfi- autorifée ou ap-

pointée comme ci-devant, 'demandera à une diftance convenable de tel bâtiment

ou vaiffeau un rapport du Maître, commandant ou autre perfônne ayant la chargede
tel bâtiment ou -aiffeau, et tel commandànt, maître ou autre perfonne qui aura

la chargede tel bâtiment oix vaiffeau, fur telle demande donnera un vra1 rapport des

particularités fuivantes, c'ef-à-dire; le noim de tel bâtimenrit 'ou vaiffeau, et celui du rdc
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commandant ou de la. perfo.ne qui à la charge d'iccux, à quelle place ounplaces fa car.
gaifon a été prife à bord, à qiélle place ou places le bâtimentou vaiffeau a arrêté da as foin

voyage, fi telle place ou places, ou aucunes et quelle d'icelles étoit infeEùée de la pe4le.
ou d'aucune fiévre ou maladie peffilentielle, combien de teins tel bâtiment ou vaiffeau
a été dans fon paffage, combien de perfonnes étoient à bord lorfque le dit bâtiment ou
vaiffeau a parti, fi aucune et quelles perfonnes pendant ce voyage à bord de tel bâti-
ment ou vaiffeau ont été ou peuveht alors être infeCées de la pelLe ou d'aucune fiévre
ou maladie penfilentielle, s'il y a eu aucune et combien de perfonncs mortis pendant
le voyage et de quelle maladie, à bord de quels vaiffeaux ou bâtimens lui ou aucun de

l'équipage ou des paifagers de fon navire ont été à fa connoiffance, ou dont quelques-
uns de l'équipage font venus à bord de fon navire ou bâtiment pendant le voyage, et à

qtel endroit tels vàiffeaux ou bâtimens. appartenoient, et auffi le vrai contenu de fa
charge au meilleur de fa connoiffance; et en cas qu'il paroiffe fur tel examen ou autre-

ment, qu'aucune perfonne alors à bord de tel bâtiment ou vaiffeau foit, au tems de tel
examen aCtuellement infeCée de la pente ou d'aucune fiévre ou maladie pefnilentielle,
ou que tel bâtiment ou vaiflfau ef obligé en vertu de cet Aâe ou aucun ordre et direc-
tion faite comme ci-deffus déclarée, de-faire la Quarantaine, dans tel cas il fera et pourra
être légal pour le dit Capitaine du port de Québec, ou de la perfonne ou perfonnes
ainfi autorifées comme il eft dit ci-deffus; et tous autres qu'ils pourront appeller à leur
aide et affiftance, et ils font par ces préfentes requis d'obliger tel bâtiment ou vaiffeau
de s'en aller et de fe rendre à telle place ou places qui fera appointée par le Gouver-
neur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne 'qui aura l'adminiftration du Gouverne-
ment, de l'avis du dit Confeil Exécutif pour l'exécution de-la Quarantaine, et de fe
fervir de tous moyens néceffaires pour cet -effet, foit en tirant des canons fur tel bâti-
ment ou vaiffeau, -ou par aucune autre efpece de force et violence quelconque, et en
cas qu'aucun tel bâtiment ou vaiffeau vieidra d'aucune place infeilée de la pefte, ou
d'aucune fiévre ou maladie pefilentielle, ou aura aucune perfonne à bord actuelle-
ment infeCée de telle maladie, et que le commandant ou autre perfonne ayant la

charge de tel bâtiment ou vaiffeau cachera cette maladie, tel commandant, maître ou -
autre perfonne ayant la charge comme ci-devant dit, fera jugé coupable de félonie, et
fouffrira la mort comme dans le cas de félonie fans le bénéfice du clergé, et dans le cas

que le commandant, maître ou autre perfonne commandant comme ci-devant, fUr tele
demande à lui faite comme fuldit, ne fera pas un rapport vrai et fidèle d'aucune des

particularités ci-deffus; ou négligera on refufera de faire la Quarantaine, et obéir à tout
et chaque ordre et direaion -qui pourra lui être fignifié de ters en tems par le dit Ca-

pitaine du port de Québec ou autre perfonne autorifée pour cet effet et concernant la

Quarantaine qui doit être ainfi obfervée et duement accomplie à tous égards, et plus.

particuliérement des perfonnes, meubles ou effets de quelque n.ature quelconque allant

ou venant d'aucun vaiffeau qui pourra-être fous des -ordres de faire la Quarantaine, en-
courra et payera une fomme.qui ne fera pas moins de cinq livres courant, et qui n'ex:-

cédera pas celle de cent livres courant pour chaque telle contravention, qui fera payée
et dont il fera rendu. compte comme -il fera ordonné par cet ACte, et la dite amende

pourra être pourfuivie et recouvrée par plainte ou information fur le fe-rment d'un ou

plufieurs témoins dignes de foi, dans aucune des cours de records de fa Majeflé dans
Lette Province.

NI. Et qu'il foit de plus fiatué, qu'il fera et pourra être légal pourlc Gouvetneur,
le Lieutenant Gouverneur ou la Perlonne qui aura l'adminiftration du Gouvernement
d'appointer tel Médecin ou Chirurgien q.u'i- jugera convenable pour infpeaer tous et

chaque vaiffeau qui pourra arriver dans le fleuve St. Laurent, après la proclamation
ou la notification comme-ci-devant, et qui pourra"avoir à bord ou qui pourra être foup-
çonné d'avoir à bord aucune perfonne ou perfonnes infectées de la pefle ou d'aucune

fiévre ôu maladie pecientielle, et il fera et pourra être légal pour chaque tel Médecin
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ou chirurgien, et il ef par ces préfentes autorifé et rcquis d'entrer à bord de.tous et

chaque bâtiment et vailfeaa. venant:dans cette Province fous les circoniances ci-deffus,
ct de faire une recherche, examen et enquête ffriae quant à la .fanté, l'état et la. condi-

tion du maître, des paffagers et des matelots de tels vaiffeaux relpeaivcment, et de fiire

fon rapport .de fon ou leur opinion fur iceux fans délai, au Gouverneur, Lieutenant

Gouverneur ou à.la perfonne qui aura l'adminiftration du Gouvernement, et fi aucune

perfonne ou Perfonnes préfument d'empêcher ou d'interronipre aucun tel médecin ou

chirurgien dans l'exécution des devoirs requis de lui en vertu de cet Aale, tel contre-

venant encourra pour chaque telle coâtravention une pénalité et fomme qui n'excéde-

ra pas-cent livres cdurant, et qui ne fera pas moins dë celle de cinq livres courant, qui

féra recouvrée, payée -et appliquée comme- ci-devant mentionné.

IV, Et qu'il foit de plus flatué, -que fi aucun commandant ou maître ou autre per-

fonne prenant la charge d'aucun bât-irment ou vaiffeau vennt ainfi d'aucune place qi
eft ou peut être foupçonnée d'être infeEtée, comme ci-devant mentionné, et qui pourra

être ordonné 'de faire la Quarantaine, quitte lui..même ou permet ou fouffre Iciemment

qu'aucun matelot appartenant à-tel bâtinent ou aucun paffager ou autr'e perfonne

étant à bord quitte tel bâtiment ou vaiffeau en allant à terre ou en allant à bord d'aucun

autre bâtiinent, bateau-ou v"aiffeau queldonque, peidant letems de la Quarantaine, et

jufqu'à ce-que tel bâtiment en foit déchargé,. fans permiffion fpéciale eue et obtenue au

.préalableconformément à cet Aae, dans tous et chaque tel cas, tcl commandant ou

-naître, ou autre perfonne ayant la'cha-rge de tel navire ou vaifleau comnie fu'dit. en-
courra pour chaque telle offenfe une pénalité et fomme qui n'excédera pas trois cens

J ivres, et qui ne fera pas moindre de cinquante livres argent courant de cette Province,

laquelle pénalité:pourra être pourfuivie et recouvrée dans aucune des cours. de record,
de fa Majeflé, dans la naniére qu'aucune pénalité en vertu de cet AELe peut etre

Ipouifuivie et recouvrée, et l'argent qui en proviendra fera payé et appliqué conine les

.pénalités ordonnés par cet A&e.

". Et qu'il-foit de plus ftatué, que -fi auaune perfonne ou :perfonnes quelconques

-qui pourront être à -bord d'aucun bâtiment ou vailféau après que le maîtr'e ou la per-
.fonne ayant la charge d'icelui fera ordonné,de faire la Quarantaine comme ci-'delfus,

-quitte tel bâtiment ou vaiffeau en allant à terre, ou.en allant à bord-d'aucun autre bâti'-

ment ou vaiffeau devant ou pendant-la Quarantaim,fans une perniffion-fpécile conimm

ci-devant mentionné, il ferà et pourra être }égal pour la perlonne ou les perfonnes àp-

pointées pour voir que la Quarantaine foit duement faite,-de forcer, et en- cas de -réfif-

tance, par force et violence d'obliger telle perfonne ou perfonnes de retourner à 'bord

de tel-bâtiment ou vaiffeau,, et y -refler pendant le tetns de la Quarantaine, et toute et

chaque perfonne qui préfumera d'aller à -bord et retourner d'aucun bâtiment ou- vaif-

feau fous l'ordre de faire la Ouarantaiie comme ci-deKfui, fais telle permifflion comme

ci-devant, elle pourra être -forcée, et dans le cas de refiftarce. poura -e-e obligée par
force et violence par les perfonnes ci-devant 'mentionnées de retoùrner à bord de'tei

bâtiment ou vaifeau, et.y refter.pendant le tems de fa Quarantaine, et le maître de tel

bâtiment ou vaiffeau fera en coniéqluence. et eft par ces préfentes obligé de 'garder-et en"

tretenir telle perfonne et -perfonnes -à bord.

VI. Et qu'il foit de plus flattré, que quicoriqùe quitteia un âtimeñit ou aLIfea 

ainfi fous la Quarantaine comme ci-delfus, -ou-ira à bord et retournera fans perhrfion,
outre qu'il fera oblicé de retourner à bord et d'y reiter, il encourra et payera une 'a-

mende tt foimme qui ne fera-pa's moins de cinq liv-res courant, et qui n'excédera pas
celle de cinquante livres courant qui fera recouvrée par information dans aucune des
'Cours de record de fa Majeflé dars cette Province dans la maniere ci-devant mention-

ée, et qui fera payée et appliquée comme les autres pénalités. impofées par cet Ate,
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et à défaut de biens, Meubles ou immeubles fur lerquels telle amende pourroit être- le. Et attdéfaut de

payemcent, pour-vée et recouvrée, la perfonne ainfi condamnée à payer la dire amende pourra être mife ront tres Mie
dans la prifonordinaire, et y reRera pour un efpace de tems quin'excédei-a pas trois °
mois.

VII. Et qu'il foit de plus flatué, que lorfque et autant de fois qu'aucun bâteau, iCa- Tous Batezu:.t
not ou efquif, fera trouvé être avec aucun bâtiment ou vaiffeau ainfi fous ordre de faire d'aucun "B°rd
la Quarantaine,. fans perniffion du Capitaine de port ou la perfonne auitorifée à voir men, pouro
la dite Quarantaine accomplie, il pourra faifir le dit bateau, efquif ou canot qui fera fifqués.
confifqué au p, ofit de fa Majeflé, et pourra être ainfi condamné par deux Juges à Paix
de fa Majeflé fuir le ferment d'un ou.plufieurs. témoins digne de foi.

VIII. Et qu'il foit de plus faatué, que toute et chaque perfonne qui entreprendra la es .ocier-t
q!ui riegligerontcharge et le devoir d'excuter aucun warrant ou ordre touchant et concernant le vrai d-exèc ce de.

accomplifFement de la Quarantaine, et l'exécution de cet A&e ou d'aucune partie d'i: vos dero pi-
celui, qui négligera fciemment l'exécution du dit devoir, et qui par intérêt ou gain, tés et U
profit oufaveur, ouvertement ou par connivance, fouffrira ou permettra.cet Aae ouaucune partie d'icelui ou aucun oidre'fait légalement en vertu d'icelui, conce-nant
les prémices, d'être éludé ou tranfgreffé, fera et pourra êtrepourfuivi dans aucune cour
dc record» dans la manière ci-deffus.mentionnée, et fur conviEaiën, encourra une amendequi ne fera pas moins de dix livres courant, et qui n'excédera pas, deux.cens livres cou-
rant, ou I.empritonnement qui n'excédera pas douze mois fuivant que la cour devant
laquelle la dite pourfuite pourra être faite peut adjuger à-cet égard, dont moitié de
toute et chaque amende fera payée au dénonc'teur ou pourfuivant pour icelle, nonob.
R ant aucune. chofe contenue en:cet.Ade à ce contraire..

IX. Et qu'il foit de plus flatué;. que toutes et chaque penalit&éou-confifcation qui e Les Fiàltié
colififc3tions Le..pourront être pourfuivies et perçues fous cet Aae feront payées à fa Majeflé, fes héri- ron ourfui

tier. et fucceffeurs-pou.r les ufages publics de -aette Provihce; et pour le fupport -du «*c
Gouverneinent d'icelles, excepté dans tels: cas où les- pénalités font par cet A-ce autre- compte comme
ment appliquées, et qu'il fera tenu compte .de.l'applicatibn d'icelles à fa.Majeaé, fes hé- f 11
ritiers et fucceffeurs par la voie des Lords Cormmiffaires du Tréfor de fa Majeft pôur le
tcms. dalors., dans telle. mani&e que.fa Majefté,.fes. héritiers et fticcelfeurs pourront l'or-
d1onner.

X. Et qu'il foit de plus ffatué, qu'après-que la Oùarantaine -aura été dement faite ApréS aceom
N., plilrement de àapar aucun bâtiment ou vaiffeau, et que les perfonnes-dans icelui fe feront conformées. Quaran: ine, ]et

à la. proclamation et aux ordres qui peuvent à cet égard être. faits comme ci-deffus men- dfivrêm.
tion*né, et les différentes regles ou ordresquipeuvent êtrefaitsà cet égard-fdus-. cet Ate,
et fur preuve en étant faite fous ferment ou autrement àla fatisfaation du dit.Gouver-
leur, Lieutenant Gouverneur ou de la-Perfonne qui-aura l'adminifbration du'Gouver-

nement comme ci-deffus; dans -le dit Confeil Ex:écutif de faMajeffé, -et que tel:bâtiment
ou vaifleaù, et toute et chaque perfonne on perfdn-nes dans icelui auront duement
completté la Quarantaine et ls ordres-comme ci-deffus, et: que le bâtiment ou vaiffeau
et toutes les perfonnes à bord, et les effets- ou iiua1chandifcs qui y font chargés font dé.
livrés de l'infeCtion, alors et dans tel cas- le commandlmnt, le maître ou celui qui a la
charge de tel bâtiment ou vaiffeau. obtiendra un paffeport ou décharge de la Ouaran-
taine impofée, et des refti-iaions mifes par cet ACte pour fon exécution, et lequel pale.-
port ou décharge fera accordé fous le feing.ct fceau du. Gouverneur, Lieutenant Gou-
verneur ou de l'a 'Perfonrie qui- aura-l'adainiftration du Gouvernemen-t, et délivrera;.le
dit bâtiment ou vaifleau et toute et chaque perfonne ou perfonnes. qui y·font et qui y
appartiennent, les effets-et .marchandifes .qui peuvent êtreshargés ou avoir été importés
dans le dit bâtimentou vaiffeau de toute autre reftriction ou détention pendant ce voy..
age,. par raifoni dau e watiérc ou chofe contenue dans-cet Aae. • . -

CAP. .L
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